
 

 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mine Agnico-Eagle 
Division Mine LAPA 

 

Nom de la réalisation : Brise-glace terrain 
 

Adresse : 
 

Téléphone : 

299, route St-Paul Nord, Rivière-Héva (Québec)  J0Y 2H0 
 

819 735-2034 
 

Personne ressource : M. Joël Provencher, Surintendant santé sécurité 
 

Concepteurs : M. Pierre Langlais, mécanicien-soudeur et Équipe mécanique 
 

Risques, ou agresseurs 
ciblés : 

Risque d’handicap permanent 

 

Description 
du problème à 
résoudre : 

Les chemins et la cour de la mine étaient déneigés avec une chargeuse munie 
d’une gratte unidirectionnelle « one-way » ou d’un godet. Ceci rendait les 
chemins lisses et glissants. À l’hiver 2012-2013, 4 travailleurs ont glissé et se 
sont blessés. 

 

Description de 
la mesure 
préventive: 

L’équipe mécanique a fabriqué une gratte d’une dimension de 16 pi de large 
par 4 pi de haut avec des « oreilles » de 6 pi. Le bas de la gratte est muni d’une 
lame au carbure troué. La gratte s’installe directement sur une chargeuse sans 
manipulation par un travailleur. Elle peut être installée des deux côtés, permettant 
ainsi d’atteindre les endroits plus difficiles d’accès (ex. : près des portes). Les 
trous dans la lame permettent de faire des sillons dans la glace et la neige, 
rendant ainsi la surface beaucoup moins glissante. 

 

Résultats : Depuis l’utilisation de cette gratte, il n’y a eu aucune chute due au terrain glissant. 
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